
















- Réduction de capital

Aux termes d'une décision de l'assemblée générale extraordinaire en date du 20 août 2021, le capital

social a été réduit de 19 950 euros pour être ramené à 100 050 euros, par rachat et annulation de 1 995

parts sociales appartenant à la société BIG MAT France.

 

ARTICLE 7       CAPITAL SOCIAL 

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire en date du 20 août 2021, le capital social a été

réduit d’une somme de dix-neuf mille neuf cent cinquante (19 950) euros par voie de rachat de parts.

Le capital social est donc fixé à la somme de cent mille cinquante (100 050) euros et divisé en dix mille

cinq (10 005) parts de dix (10) euros, entièrement libérées, numérotées de 1 à 10 005 inclus qui, compte

tenu des apports effectués se trouvent actuellement réparties comme suit :



- M. Antony DOUCHIN : Cinq mille parts, ci . 5 000 parts

numérotées de 1 à 5 000 inclus,

- M. Franck MERLAUD : Cinq mille parts, ci 5 000 parts

numérotées de 5 001 à 10 000 inclus,

- La société BIG MAT FRANCE : Cinq parts, ci 5 parts

numérotées de 10 001 à 10 005 inclus,

-----------------------

Total égal au nombre de parts composant le capital social : 10 005 parts




























